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No. 95.] BIL .1859.]

Acte pour amender de nouveau les actes concer-
nant l'institution royale pour l'avancement des
sciences et l'université du collége M'Gill.

TTENDU que l'institution royale pour l'avancement des scien- Préambuie.

ces et les gouverneurs de Puniversité du collège McGill, par leur
pétition présentée à la législature, ont exposé qu'en vertu de l'autorité
de l'acte du parlement de cette province passé dans la huitième année

5 du règne de sa majesté, et intitulé, ".Acte pour permettre à la corpora- 8 Vie,, 8. s.
tion de l'institution royale pour l'avancement des sciences, à disposer
de certaines étendues de terre, pour le soutien plus efficace de l'uni-
versité du collége McGill," ils ont aliéné certaines parties des
terres tenues par eux en fidéicommis pour l'université, pour une rente

10 foncière annuelle non racbetable, sujette (comme le dit acte le reque-
rait) à une augmentation de vingt-cinq pour cent sur la rente primitive,
à l'expiration de chaque vingt années, pour le terme de cent années
à compter de telle aliénation; qu'il s'tst élevé des doutes sur la ques-
tion de savoir jusqu'à quel dégré et à quelles conditions ces rentes peu-

15 vent êtie rachetées suivant la loi, même sous les lois passées depuis
dans le but de rendre rachetables les rentes foncières; que pour dis-
siper ces doutes il est désirable que. la dite institution royale pour
l'avancement des sciences soit expressément autorisée par la loi à
s'entendre avec les possesseurs des dites terres, pour le rachat des

20 rentes foncières sujettes à l'augmentation comme susdit ; que la dite
institution royale fut dans la nécessité de dépenser, durant l'année
1856, plus de deux mille cinq cents louis courant, en sus des revenus
de la dite université, dans le but de reconstruire la halle Burnside, un
des édifices de ]a dite université, alors récemment détruit par Pincen-,

25 die, et que pour répondre aux. besoins de l'éducation dans la dite univer-
sité, eles doit bientôt dépenser une somme considérable en .sus de
ses revenus disponibles pour construire ou acquérir par achat d'autres
édifices pour l'université ; qu'il s'est élevé des doutes sur la question
de savoir jusqu'à quel dégré ces bâtisses de l'université peuvent être

30 réputés "bien-fonds qui produiront un revenu" dans l'intention de
l'acte du parlement de cette province passé dans la vingtième année 20. Vie., e. 52.
du règne de sa majesté et intitulé: "Acte pour amender de nouveau
les actes relatifs à l'institution royale pour l'avancement des sciences
et à luniversité du collége McGill,' par lequel l'institution royale pour

35 l'avancement des sciences était et est requis de placer tous les deniers
reçus par elle pour acheter les biens-fonds, ou racheter les rentes fon-
cières, soit au compte du collége McGill ou de. tout département ou
branche d'icelui, ou de toute institution de fondation royale, entière-
ment ou en partie sous son contrôle, soit en, bien-fonds produisant un

40 revenu, ou sur la garantie d'icelui, ou dans les fonds ou etets du
royaume-uni ou de cette province, et qu'il est désirable de dissiper tous
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doutes et d'autoriser le placement de ces deniers dans les dites bâtisses
ou autres biens-fonds qui pourront être nécessaires pour l'usage de
fait de tel collége, ou département ou branche d'icelui, ou institution
comme susdit ; et attendu, que par beur pétition, ils ont demandé la
passation d'un acte pour amender les actes concernant la dite instiuttion 5
royale pour l'avancement des sciences et ladite université ; et attendu
qu'il est expédient d'accéder à la dite prière ;--A ces causes, sa majesté,
etc., décrète ce qui suit:

'inmtitution I. L'institution royale pour l'avancement des sciences, pourra
royale poUrra S'entendre avec le possesseur de la terre aliénée par eux en vertu de 10

'ct Pautorité de l'acte mentionné ci-dessus en premier lieu, en considéra-
des rentes fon- tion d'une rente foncière non rachetable, sujette à l'augmentation
cières. comme susdit, pour le rachat de telle rente, aux termes qui paraî-

tront les plus avantageux, et pourra pour l'acquitter prendre tels de-
niers de rachat dont il sera convenu, et disposera de tels deniers de 15
rachat comme s'ils avaient été reçus en rachat d'une rente foncière
ordinaire.

Pourra dépen- Il. La dite institution royale pour l'avancement des sciences ne
ser un certan pourra dépenser plus de deux-mille-cinq-cents Jouis courant, de tout
l'acquit capital qu'elle a mainienant ou qu'elle aura en mains à l'avenir, à 20
d.une dette l'acquit pro tanto de ses dettes présentes encourues en raison de la
pour lu ualle reconstruction durant l'année 1856,-de la Halle de Burnside.
<le Burnside.

Des deniers 111. Tous deniers ci-devant reçus ou qui le seront à l'avenir par la
pourront être dite institution royale pour l'avancement des sciences, à compte de
pltacés dans
des bes- tous biens-fonds par elle aliénés, ou qui le seront à l'avenir, ou à 25
fonde. compte de tout capital d'une rente foncière, soit pour le collége McGill,

ou pour tout département ou branche d'icelui, ou pour toute institu-
tion de fondation royale entièrement ou en partie sous son cortrôle,
pourront être placés sur tels édifices ou autres biens-fonds qu'il faudra
pour lusage de fait de tel collége ou département ou branche ou 30
institution suivant le cas.

Tel placement IV. La dite institution pour l'avancement des sciences exposera
sera compr"i en tout temps dans son état de compte au gouverneur de cette pro-dans Io rau
port aunui. vince,spécialement et en détail, toutes les recettes et les placements ou

nouveaux placements qui pourront avoir eu lieu en vertu de l'autorité 35
du présent acte durant l'année pour laquelle l'état sera fait.

Acte publie. V. Le présent acte sera censé être un acte public.


